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REPUBLIQUE FRANCAISE 
_____ 

VILLE DE RIOM 
(PUY-DE-DOME) 

* 

EXTRAIT du REGISTRE 
des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 
_______ 

Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

7 février 2017 
 
 
Date d'affichage : 

20 février 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille dix-sept, le 13 février le Conseil Municipal de 

la Ville de Riom, convoqué le 7 février, s'est réuni en session 

ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, Salle 

Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

 
PRESENTS :   

MM. BIONNIER, BOISSET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA, 
M. DIOGON, Mmes DUBREUIL, FLORI-DUTOUR, M. GRENET, 
Mmes GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU, 
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mme 
SCHOTTEY, M. VERMOREL, Mme VILLER. 
 
 

 
ABSENTS : 

 

M. Yannick BONNET, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 

Mme Séverine CHANIER, Conseillère Municipale  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal  
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Nicole PICHARD 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 

 
< >  < >  < >  < > 

 

Secrétaire de Séance : José DUBREUIL 

 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20170213-DELIB170217-DE
Date de télétransmission : 15/02/2017
Date de réception préfecture : 15/02/2017



C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1133  FFEEVVRRIIEERR  22001177  

 
QUESTION N° 17  
 
OBJET : Bilan 2016 : formation des élus 
  
RAPPORTEUR : Stéphanie FLORI-DUTOUR 
 
Question étudiée par la Commission n°4 « Attractivité du territoire » 
qui s’est réunie le 2 février 2017. 

 

 

En application de l’article L.2123-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les membres du Conseil Municipal ont droit à une formation 

adaptée à leurs fonctions. 

 

 Un tableau récapitulant les actions de formation des élus en 2016, 

financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à 

un débat annuel. 

 

 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- prendre connaissance du tableau récapitulatif de l’exercice 2016. 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL A PRIS ACTE  

 

 

RIOM, le 13 février 2017 

 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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